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Conditions générales de vente (CGV) 

 

Eezytool AG 

• Glossaire 

• ET : eezy tool Ltd. 

• Client : personne morale ou physique titulaire d’un compte eezytool et 
partie au contrat avec ET. 

• Utilisateur : personne autorisée par le Client à utiliser le logiciel eezytool 
au moyen d’un accès qu’il contrôle. 

• Licence eezyserver (Licence ES) : autorisation d’utilisation du logiciel 
eezytool pour un Utilisateur, comprenant les programmes et un volume de 
stockage déterminé. 

• ET Fiduciaire : fiduciaire enregistrée auprès de eezy tool Ltd et autorisée à 
utiliser eezytool pour des clients. 

• Exercice financier : exercice comptable du Client, d’une durée maximale 
de 12 mois. 

• Licence : droit d’utiliser le logiciel eezytool tel que défini dans le contrat, 
la commande ou l’abonnement souscrit. 

  

1. Champ d’application, objet du contrat et prestations 

1.1 Les présentes conditions générales de vente (« CGV ») régissent la relation 
contractuelle entre la société eezy tool Ltd. (ci-après « ET ») et ses clientes et clients (ci-
après le « Client ») et s’appliquent à l’ensemble des produits et services d’ET. ET propose 
une solution Software-as-a-Service (SaaS) sous la dénomination « eezytool », qui 
comprend des solutions logicielles générales ainsi que l’hébergement de contenus. 

1.2 La relation contractuelle entre ET et le Client naît avec l’inscription et l’ouverture 
d’un compte eezytool. ET fournit ses prestations conformément aux informations et 
descriptions figurant sur le site internet et/ou dans l’offre ou la commande 
correspondante. L’étendue des prestations et des fonctions, ainsi que les conditions 
applicables, sont déterminées par la description actuelle des prestations disponible sur 
le site internet www.eezytool.ch. 

1.3 Disponibilité et interruptions : ET veille au bon fonctionnement de ses logiciels et à 
leur accessibilité via internet 24 heures sur 24, sous réserve du paiement intégral des 
frais dus. Des restrictions temporaires peuvent toutefois survenir en raison de travaux 

http://www.eezytool.ch/?lang=fr
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de maintenance, de mesures de sécurité ou de pannes techniques imprévues. Dans ces 
cas, aucune demande de compensation pour les temps d’arrêt ne pourra être exigée, 
que ce soit pour la licence principale ou pour les autres modules ; la disponibilité 
constitue une obligation de moyens et non de résultat. Le cas échéant, ET peut, à sa 
seule discrétion, accorder un geste commercial ou une prolongation d’accès en cas 
d’indisponibilité prolongée, sans que cela ne crée un droit acquis pour l’avenir. 

  

2. Droits d’utilisation et de licence 

2.1 Propriété et protection 

ET concède au Client un droit d’utilisation non exclusif, non transférable et limité à la 
durée du contrat pour le logiciel eezytool et les modules choisis. Les logiciels d’ET 
demeurent la propriété exclusive d’ET et sont protégés par le droit d’auteur, les lois 
nationales et les accords internationaux applicables. 

2.2 Restrictions 

Le Client n’a pas le droit de copier les logiciels, de transmettre ses données d’accès à 
des tiers non autorisés, ni de communiquer à des tiers la documentation ou les 
informations confidentielles liées au logiciel eezytool. Il est interdit de prêter, louer ou 
sous-licencier le logiciel, en tout ou en partie, sauf accord exprès et préalable d’ET. 

2.3 Reverse engineering 

Le Client ne peut procéder à la rétro-ingénierie (reverse engineering), décompiler, 
désassembler, modifier, traduire ou créer des œuvres dérivées basées sur le logiciel, ni 
tenter de rendre accessible le code source du logiciel. 

2.4 Portée 

La Licence est octroyée pour une entité juridique spécifique identifiée comme Client. Le 
Client est responsable des droits d’accès accordés à ses Utilisateurs et de toute 
utilisation qui est faite de son compte eezytool. 

  

3. Propriété, traitement, hébergement, accès et protection des données 

3.1 Propriété des données et sauvegarde 

Le Client reste l’unique propriétaire des données saisies dans le logiciel eezytool. Le 
Client peut exiger d’ET la transmission de tout ou partie de ces données pendant la 
durée du contrat, moyennant le paiement d’une indemnité de frais raisonnable pour la 
préparation et la communication des données. 
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Le Client est seul responsable de la sauvegarde régulière de ses données, notamment 
par export ou téléchargement, et ce indépendamment des sauvegardes techniques 
éventuellement réalisées par ET. Les éventuels mécanismes de sauvegarde mis en 
place par ET servent exclusivement à la continuité et à la sécurité générales du service 
et ne constituent pas une garantie de restauration individuelle des données du Client. 

Un échange de données peut avoir lieu entre le Client et ET, ainsi qu’avec des 
plateformes ou prestataires tiers (marketplaces, interfaces bancaires, Google et autres) 
nécessaires au fonctionnement du service. Dans la mesure permise par le droit 
applicable, ET ne peut être tenue responsable des pertes de données résultant de 
l’utilisation du service, sous réserve des limites de responsabilité prévues à l’article 6. 

3.2 Traitement des données 

En acceptant les présentes CGV, le Client accepte expressément que ses données 
soient traitées par ET dans le cadre de l’exécution du contrat et du fonctionnement du 
service eezytool. ET n’est pas responsable de la gestion ni du traitement des données 
dans le cadre de l’utilisation de services de prestataires tiers (y compris les paiements 
ordonnés ou les informations relatives aux comptes via ces services) et décline toute 
responsabilité à cet égard. 

Le traitement des données personnelles est également régi par un accord de traitement 
des données (DPA) disponible sur notre site. 

3.3 Hébergement des données et espace de stockage 

Les données traitées par le Client dans le cadre de l’utilisation du logiciel eezytool sont 
hébergées sur les serveurs d’ET ou de ses prestataires d’hébergement, conformément 
aux standards de sécurité et de protection des données en vigueur. 

Dans le cadre de l’abonnement souscrit, le Client dispose d’un espace de stockage 
standard lui permettant notamment de gérer sa base de données clients, ses écritures 
comptables, documents et autres informations nécessaires à l’exploitation normale du 
logiciel. Le Client reconnaît que l’espace de stockage inclus dans l’abonnement est 
limité selon l’offre choisie. 

En cas de besoin d’espace de stockage supplémentaire, le Client peut louer un espace 
de stockage additionnel auprès d’ET, selon les conditions et tarifs en vigueur au moment 
de la demande. ET se réserve le droit : d’informer le Client lorsque les limites de 
stockage sont atteintes ou sur le point de l’être ; de restreindre temporairement 
certaines fonctionnalités liées au stockage en cas de dépassement non autorisé ; de 
proposer des solutions d’extension de capacité adaptées aux besoins du Client. 

Le Client demeure responsable de la gestion, de l’organisation et de la pertinence des 
données stockées, ainsi que du respect des obligations légales relatives à leur 
conservation et à leur suppression. 

https://www.eezytool.ch/accord-de-traitement-des-donnees-dpa/?lang=fr
https://www.eezytool.ch/accord-de-traitement-des-donnees-dpa/?lang=fr
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3.4 Responsabilité des accès 

Le Client est tenu de garder ses identifiant(s) et mot(s) de passe confidentiels et il en est 
responsable. Dans le cas des fiduciaires, le Client a la possibilité d’accorder à un tiers 
(par ex. une fiduciaire) l’accès à son compte ; il conserve le contrôle total des droits 
d’accès des tiers à ses données et peut restreindre ou refuser cet accès à tout moment. 
En accordant cet accès, le Client accepte qu’ET mette toutes les données partagées à 
disposition du tiers autorisé ou lui fournisse l’accès à ces données. ET n’assume aucune 
responsabilité quant au traitement des données par les tiers autorisés. 

3.5 Mandat à des tiers, accès et responsabilités 

ET permet au Client de confier tout ou partie de la gestion de ses données et de ses 
mandats à des tiers autorisés, notamment des fiduciaires ou autres prestataires 
professionnels. 

Le Client peut accorder à un tiers un accès à son compte eezytool afin de consulter, 
gérer, importer ou échanger des données. Le Client conserve en tout temps le contrôle 
exclusif des droits d’accès accordés aux tiers et peut les restreindre, modifier ou 
révoquer à tout moment. Les tiers peuvent, selon les fonctionnalités du service, 
demander directement au Client une autorisation d’accès ; l’octroi de cet accès relève 
exclusivement de la décision et de la responsabilité du Client. 

Gestion de comptes externes : si le service le prévoit, un tiers peut créer son propre 
compte eezytool et gérer un mandat pour un client n’utilisant pas directement ET (ci-
après « Client externe »). Dans ce cas, le tiers est seul cocontractant d’ET et seul 
responsable de la gestion des accès, des données et du respect des obligations légales 
applicables envers le Client externe. 

Responsabilité et traitement des données par des tiers : en autorisant un tiers à 
accéder à ses données, le Client accepte expressément qu’ET mette les données 
concernées à disposition de ce tiers ou lui en permette l’accès. ET n’exerce aucun 
contrôle sur l’utilisation, le traitement ou la conservation des données par les tiers 
autorisés et décline toute responsabilité à cet égard ; les tiers sont seuls responsables 
du respect des dispositions légales applicables, notamment en matière de protection 
des données, de secret professionnel et de gestion des mandats. ET ne peut être tenue 
responsable des actes, omissions, erreurs ou manquements des tiers autorisés, ni des 
dommages qui en résultent. 

Exception légale : ET se réserve le droit de communiquer certaines données à des 
autorités ou à des tiers autorisés uniquement en cas d’obligation légale, de décision 
judiciaire ou de risque juridique grave. 

3.6 Fin de contrat et restitution des données 
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À la fin du contrat, le Client dispose de 60 jours (extensibles à 90 jours sur accord écrit) 
pour demander la restitution de ses données avant leur suppression irrévocable. La 
demande doit être adressée à ET via les canaux de contact indiqués sur le 
site www.eezytool.ch ou via les fonctions prévues dans le logiciel. Les données peuvent 
être créées au format pdf. 

3.7 Intégration avec la plateforme b.link (SIX Group) 
ET utilise la plateforme b.link, exploitée par SIX Group AG, pour permettre la 
synchronisation automatique et sécurisée des comptes bancaires avec le logiciel 
eezytool. Cette intégration permet au Client d’importer ou de synchroniser ses 
transactions bancaires directement depuis ses établissements financiers partenaires. 
En activant cette fonctionnalité, le Client autorise expressément ET à transmettre et à 
traiter, via b.link, les données nécessaires à la synchronisation (notamment les 
identifiants de connexion bancaire protégés, informations de compte et données de 
mouvement). 
Le traitement de ces données est soumis aux conditions de sécurité et de protection 
des données de SIX Group AG, disponibles sur https://www.six-group.com/. 
ET agit uniquement en tant qu’intermédiaire technique et décline toute responsabilité 
pour les données traitées par les établissements bancaires ou par SIX Group AG. Le 
Client demeure responsable de l’activation ou de la désactivation de cette fonction, 
ainsi que de la conformité de son usage aux obligations légales applicables, notamment 
en matière de protection des données et de secret bancaire. 

3.8 Cookies et consentement 
Le site internet et le logiciel eezytool peuvent utiliser des cookies et des technologies 
similaires. Lors de la première utilisation, l’utilisateur est informé de leur utilisation et 
doit, au moyen de la popup prévue à cet effet, accepter ou refuser ces cookies. En cas 
de refus, l’accès au service eezytool n’est pas possible. 

4. Conditions financières et tarifs 

4.1 Les tarifs sont basés sur le modèle d’abonnement choisi (mensuel, semestriel ou 
annuel). Les factures sont payables aux conditions indiquées lors de la commande ou 
sur la facture. 

4.2 Indexation (IPC) : ET peut adapter une fois par an les tarifs selon l’indice national 
des prix à la consommation (base décembre 2020, arrondi au franc supérieur). L’indice 
de départ est celui du 1er août 2023, et cette adaptation automatique n’ouvre pas de 
droit de résiliation anticipée. 

4.3 Modification des prix hors indexation : en dehors de l’indexation mentionnée à 
l’article 4.2, ET peut augmenter ses tarifs à tout moment pour l’avenir. Toute 
modification de prix est communiquée au Client de manière appropriée (e-mail, 
message in-app, courrier ou affichage sur le site) et est considérée comme une 

http://www.eezytool.ch/?lang=fr
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modification des présentes CGV. Si l’augmentation est significative, le Client peut s’y 
opposer en résiliant le contrat dans le délai prévu à l’article 8 ; à défaut, les nouveaux 
tarifs sont réputés acceptés à l’expiration de ce délai. 

4.4 Retard de paiement : en cas de défaut de paiement, ET peut bloquer l’accès au 
service immédiatement après l’échéance de la facture impayée, après au moins un 
rappel resté sans effet. Des frais supplémentaires de rappel et de traitement peuvent 
être facturés. En cas de non-paiement persistant, ET peut confier la créance à une 
société de recouvrement. Le blocage de l’accès ne libère pas le Client de son obligation 
de payer les montants dus jusqu’à la fin de la période contractuelle en cours. 

4.5 Changement d’abonnement : les « upgrades » (passage à une offre supérieure) sont 
possibles en tout temps, conformément aux conditions tarifaires en vigueur. Les « 
downgrades » (passage à une offre inférieure) nécessitent une résiliation de 
l’abonnement actuel à l’échéance de la période contractuelle, suivie de la souscription 
d’un nouvel abonnement. 

4.6 Résiliation anticipée par le Client : en cas de résiliation du contrat par le Client 
avant la fin de la période d’abonnement entamée (hors résiliation ordinaire notifiée dans 
le respect du préavis), aucun remboursement, même partiel, des montants déjà versés 
ne sera effectué. 

  

5. Communication et confidentialité 

Le Client doit maintenir ses coordonnées (en particulier adresse e-mail de contact et 
adresse postale de facturation) à jour. Les communications envoyées par ET aux 
dernières coordonnées fournies (e-mail, courrier postal ou notification dans 
l’application) sont réputées reçues et produisent leurs effets juridiques. 

Confidentialité : les deux parties s’engagent à traiter toutes les informations non 
publiques, notamment les secrets commerciaux et les données sensibles, comme 
confidentielles, et ce même après la fin du contrat, sous réserve des obligations légales 
de divulgation prévues, notamment, à l’article 3.5 (Exception légale). 

  

6. Responsabilités et garanties 

6.1 ET veille au bon fonctionnement substantiel du logiciel eezytool et s’efforce 
d’éliminer les dysfonctionnements dans la mesure des possibilités techniques et 
organisationnelles raisonnables. 

6.2 Garantie limitée et limitation de responsabilité 

ET ne garantit pas que le logiciel sera exempt d’erreurs ou d’anomalies et ne saurait, en 
conséquence, être tenue responsable des dommages indirects, accessoires ou 
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consécutifs, tels que notamment la perte de profits, l’interruption d’activité, la perte de 
données ou toute autre perte économique. 

Dans la mesure permise par la législation applicable, la responsabilité globale d’ET, 
toutes causes confondues, est strictement limitée au montant total des redevances 
effectivement versées par le Client au cours des douze (12) mois précédant la 
survenance du fait générateur du dommage. 

En cas de dysfonctionnement grave imputable au logiciel, la seule et unique réparation 
à laquelle le Client pourra prétendre consistera, au choix exclusif d’ET, soit en la 
prolongation de l’autorisation d’accès au logiciel, soit en le remboursement du dernier 
prix de licence acquitté, sans préjudice de la limitation de responsabilité ci-dessus. 

6.3 Services tiers 

ET décline toute responsabilité quant aux services tiers (marketplaces, interfaces 
bancaires, Google, etc.) et aux conséquences découlant de leur indisponibilité, de leurs 
erreurs ou de leurs conditions d’utilisation propres. 

  

7. Durée et résiliation 

7.1 Durée : le contrat est conclu pour une durée indéterminée et est renouvelé 
automatiquement pour la durée de l’abonnement choisi (un mois, six mois ou un an), 
sauf résiliation conformément au présent article. 

7.2 Résiliation ordinaire : le contrat peut être résilié par chacune des parties 
moyennant un préavis d’un (1) mois avant la fin de la période contractuelle en cours. La 
résiliation doit être effectuée via l’interface du logiciel eezytool ou par écrit (y compris 
par e-mail) et prend effet à compter de la confirmation de résiliation envoyée par ET. 

7.3 Résiliation immédiate pour motifs graves : ET peut résilier le contrat sans délai, 
notamment si : 

• le Client est déclaré en faillite ou si la procédure de faillite est suspendue 
faute d’actifs ; 

• le Client a un retard de paiement d’un (1) mois et n’a pas régularisé sa 
situation dans un délai de deux (2) semaines après rappel ; 

• le Client viole le droit applicable ou les droits de propriété intellectuelle de 
tiers ; 

• le Client utilise les services pour encourager ou commettre des actes 
criminels ou illégaux. 



eezytool AG 
 

8 
 

Le blocage immédiat de l’accès au service en cas de défaut de paiement (art. 4.4) peut 
intervenir avant que les conditions d’une résiliation pour motifs graves ne soient 
remplies et ne préjuge pas du droit d’ET de résilier le contrat ultérieurement. 

7.4 Cas de décès : en cas de décès du propriétaire d’une entreprise individuelle cliente 
d’ET, ET est autorisée à communiquer les données du compte aux héritiers ou à leurs 
représentants (par ex. fiduciaires), sous réserve de la preuve d’un intérêt légitime 
(partage successoral, clôture des comptes, etc.) et dans le respect des obligations 
légales applicables. 

  

8. Modification des CGV 

ET se réserve le droit de modifier les présentes CGV à tout moment. Les modifications 
sont communiquées au Client de manière appropriée (e-mail, courrier, message in-app, 
chat ou affichage sur www.eezytool.ch). 

Les modifications sont réputées acceptées si le Client ne s’y oppose pas dans un délai 
de quatorze (14) jours à compter de la communication. En cas d’opposition dans ce 
délai, le contrat se poursuit selon les anciennes CGV jusqu’à la fin de la période 
contractuelle en cours, après quoi il prend fin, sauf accord contraire. 

  

9. Droit applicable et for juridique 

9.1 Le droit suisse est exclusivement applicable aux relations contractuelles entre ET et 
le Client. 

9.2 Le for juridique exclusif pour tout litige découlant des présentes CGV ou en lien avec 
celles-ci est à Bâle, sous réserve de fors impératifs prévus par la loi. 

9.3 Les présentes CGV peuvent exister en plusieurs langues. En cas de divergence ou de 
contradiction entre les différentes versions, la version allemande fait foi. 

eezy tool Ltd., Bâle, mai 2026 
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